
    Rennes, le 02 Juilet 2019 

 
CAPA  

 ECHELON SPECIAL Classe Exceptionnelle PROFESSEURS EPS 
 
 

Nous avons rappelé à M.Le Recteur ce qui faisait consensus lors du Groupe de travail 
Classe exceptionnelle-Echelon Spécial et ce qui fait l’objet d’une préconisation dans la note 
de service 

Pour mémoire, concernant l’échelon Spécial Classe Exceptionnelle, la note de service 
indique 

 « Afin de fluidifier l'accès à cet échelon, une attention particulière sera portée à ceux d'entre 
eux qui sont le plus expérimentés. » 

« En outre, vous accorderez une attention particulière à l'équilibre entre les femmes et les 
hommes » 
 
Elargir l’accès passe nécessairement par l’augmentation des places à la classe 
exceptionnelle 
 

L’étude des dossiers laissait apparaitre quelques distorsions et déséquilibres que nous 
avons exposé.es à la CAPA 

 

Echelon spécial : 

- 5 promu.es dont 2 femmes 

- Collègue en position de promu.e : départ à la retraite en Octobre 2018 

- 2 collègues en position de promu.es  né.es en 1964 et 1966 

- 4 collègues Avis Excellent né.es en 1954,1955 et 2 en1957 
 
 
Nous avons demandé à ce que les collègues en position de promu.es et ayant prévu leur 
départ à la retraite avant le 01 Mars soient interrogé.es pour le cas échéant surseoir à leur 
décision pour pouvoir bénéficier de la promotion. 
 
 

Bilan après CAPA et décisions des collègues concerné.es : 

ÉCHELON SPÉCIAL de la Classe Exceptionnelle 

 

23 collègues promouvables, 18 Hommes, 5 Femmes 

12 avec Avis Exceptionnel, 6 avec Avis Très Satisfaisant, 5 avec Avis Satisfaisant 

  

5 promotions : 3 Hommes, 2 Femmes : 

- 5 avec avis Exceptionnel, 2 du Lyc, 2 du Clg, 1 du Sup, 1 de 1956, 2 de 1957, 1 de 1959, 1 de 1960 

 
        
        Pour le groupe Corpo, Alain BILLY 


